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Introduction 
à la certification

LA CERTIFICATION FORESTIÈRE

La certification indépendante de l’aménagement forestier 
offre un sceau d’approbation qui montre aux acheteurs 
que les produits qu’ils acquièrent proviennent de 
forêts aménagées selon des normes détaillées au plan 
environnemental, social et économique. Les certificats 
ne sont accordés qu’après un examen approfondi fait par 
des vérificateurs indépendants, qui déterminent entre 
autres si la récolte peut être soutenue à long terme, s’il 
n’y a pas d’exploitation non autorisée ou illégale, si les 
habitats fauniques sont préservés et si la qualité du sol est  
maintenue. 

Au Canada :  Les aménagistes forestiers canadiens 
peuvent faire certifier leurs territoires selon l’un de trois 
programmes de certification forestière reconnus à l’échelle 
internationale, soit ceux de l’Association canadienne 
de normalisation (CSA), du Forest Stewardship Council 
(FSC) et de la Sustainable Forestry Initiative (SFI). Les 
trois programmes établissent des seuils élevés que les 
entreprises forestières doivent respecter, au-delà des 
exigences réglementaires strictes du Canada.

Ces programmes sont conçus pour tenir compte des enjeux 
forestiers mondiaux en plus des circonstances particulières 
au paysage canadien, comme la subsistance des 
collectivités locales et les intérêts des peuples autochtones.

 
De nombreuses entreprises sont aussi certifiées en vertu 
de la norme ISO 14001, sur les systèmes de gestion  
environnementale, qui offre un système de gestion solide 
pour atteindre des objectifs et s’améliorer. Les normes 
propres à la foresterie (CSA, FSC, SFI) s’ajoutent à cette base 
dans une optique d’amélioration continue.  

Dans le monde : FSC International est actif à l’échelle 
internationale et il établit des processus et des exigences 
pour l’élaboration de normes nationales qui respectent 
ses principes et critères internationaux. Le Programme de 
reconnaissance des certifications forestières (PEFC) est un 
programme international qui reconnaît les systèmes de 
certification forestière nationaux qui respectent ses critères 
d’évaluation. Les programmes de certification de la CSA et 
de la SFI ont été reconnus par le PEFC.  

En 2002, les entreprises forestières membres de 
l’Association des produits forestiers du Canada (APFC), qui 
sont responsables de l’aménagement de la majorité de 
la forêt commerciale au Canada, se sont engagées à faire 
certifier leurs opérations forestières selon les normes de la 
CSA, du FSC ou de la SFI. Cet objectif a été atteint en 2006. 
Les nouveaux membres de l’association ou les entreprises 
acquises par des sociétés membres doivent satisfaire à 
cette exigence en matière de certification dans un délai de 
cinq ans. 
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LA TRAÇABILITÉ

L’exploitation forestière illégale est une cause majeure 
de déforestation dans les pays en développement et elle 
constitue une menace réelle pour le développement 
durable des forêts et la viabilité économique des  
communautés forestières. Elle peut miner la compétitivité 
des produits forestiers récoltés et vendus légalement. 
Les entreprises membres de l’Association des produits 
forestiers du Canada (APFC) se sont engagées par écrit à 
n’acheter et à n’utiliser que du bois de source légale et à 
retracer leurs approvisionnements en bois pour fournir une 
assurance, fondée sur des documents, qu’ils proviennent 
de sources légales et bien aménagées.

Il existe plusieurs mécanismes de suivi de la production 
de bois par lesquels les scieries et les usines de pâtes 
canadiennes peuvent déterminer l’unité d’aménagement 
et le peuplement d’où le bois provient. C’est possible 
surtout parce que 94 pour cent des territoires forestiers 
sont de propriété publique. Ces territoires sont aménagés 
en vertu d’un cadre législatif multiple dans lequel plusieurs 
mécanismes de traçabilité sont régis par des règlements 
et supervisés par les gouvernements. Les détails des 
mécanismes de traçabilité utilisés varient selon les 
provinces, les territoires et les entreprises en raison des 
différences dans la gestion de ces entités et des entreprises. 
Par exemple, une entreprise peut utiliser le système de 
paiement de ses sous-traitants pour identifier la forêt d’où 
provient chaque chargement de bois; une autre utilisera le 
lieu indiqué sur le bon de livraison qui accompagne le bois à 
l’usine. Toutefois, les mêmes mécanismes généraux  

 
 
(comme l’approbation des plans d’aménagement et 
d’opérations et les inspections sur le terrain) sont en place 
partout.   

LA CERTIFICATION DE LA CHAÎNE DE 
TRAÇABILITÉ

Une chaîne de traçabilité est un ensemble d’exigences 
administratives et techniques relatives à la traçabilité le 
long d’une chaîne d’approvisionnement. La chaîne peut 
s’étendre de la forêt à la première usine qui reçoit le 
bois (une chaîne de traçabilité « forêt ») ou encore de 
la forêt jusqu’au consommateur, en passant par toutes 
les étapes de production (une chaîne de traçabilité                                  
« produit »). Les mécanismes de traçabilité à utiliser 
sont établis dans la norme de chaîne de traçabilité du 
programme de certification forestière concerné (p. ex, 
CSA, FSC, SFI) et vérifiés par des tiers indépendants. 
La certification de la chaîne de traçabilité complète la 
certification de l’aménagement forestier en vérifiant le lien 
entre la forêt certifiée et le produit; le produit peut donc 
être vendu comme certifié. Le FSC et la SFI ont élaboré leurs 
propres normes de chaîne de traçabilité alors que la CSA 
utilise la norme internationale du PEFC.
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Un système de certification de la chaîne de traçabilité offre : 

 » La vérification par une tierce partie du pourcentage de 
contenu certifié, non certifié et recyclé dans un produit

 » L’assurance que les sources non certifiées sont des 
sources légales, contrôlées et qui ne prêtent pas à 
controverse

 » La possibilité de communiquer le contenu sur 
l’étiquette du produit.

Les entreprises et les gouvernements ont accru les 
attentes quant au dossier environnemental et social 
des produits du papier et du bois qu’ils achètent et ils 
demandent maintenant des produits certifiés. En raison 
des préoccupations relatives à l’exploitation forestière 
illégale et à la déforestation, ils examinent aussi le bois non 
certifié de façon approfondie. Cette nécessité d’obtenir des 
preuves que les produits forestiers ont été récoltés de façon 
légale et durable a entraîné à son tour une augmentation 
de la demande pour la certification de la chaîne de 
traçabilité. La majorité des sociétés membres de l’APFC 
utilisent une chaîne de traçabilité certifiée pour suivre leurs  
approvisionnements en bois. 

LES PROGRAMMES DE CERTIFICATION EN 
USAGE AU CANADA

Trois grands programmes de certification sont utilisés au 
Canada. Ils s’appliquent aux terres publiques et privées, 
quelle que soit la superficie du territoire concerné, et 
comprennent des objectifs environnementaux et des  
mesures de la performance.

L’Association canadienne de normalisation 
(CSA) 
La CSA est l’organisme d’élaboration de 
normes le plus important et le plus ancien 
au Canada; c’est un organisme sans but 
lucratif formé de membres qui a été 
fondé en 1919. La norme d’aménagement 
forestier durable de la CSA (CAN/CSA 
Z809-16), soit la norme nationale du 
pays dans ce domaine, a d’abord été 
publiée en 1996 et a été révisée en 
2002, 2008 et 2016. Elle se base sur une 
définition de l’aménagement forestier 
durable établie par le Conseil canadien 
des ministres des forêts (CCMF) lors du 
processus de Montréal, un processus 
intergouvernemental visant à établir 

des critères et indicateurs généraux pour 
l’aménagement durable des forêts.  

Forest Stewardship Council (FSC) Canada 
FSC Canada a été constitué en 1998 
et fonctionne sous la direction de FSC 
International (voir plus bas). Il s’agit d’un 
organisme sans but lucratif géré par un 
conseil d’administration qui représente des 
intérêts équilibrés. La Norme canadienne 
FSC d’aménagement forestier a été publiée 
en 2019 (FSC-STD-CAN-01-2018 V 1-0). 
Elle représente l’adaptation canadienne 
des principes, critères et indicateurs 
génériques internationaux du FSC. Cette 
nouvelle norme remplace les anciennes 
normes régionales : la norme pour les 
Maritimes (publiée en 1999, révisée en 
2008), pour la Colombie- Britannique 
(publiée en 2003, révisée en 2005) et la 
norme boréale nationale (2004). La version 
préliminaire d’une norme couvrant la région 
forestière des Grands Lacs et du Saint-
Laurent a fait l’objet d’essais sur le terrain 
en 2007. Une norme simplifiée est aussi en 
développement pour les forêts de petites 
dimensions et d’aménagement de faible 
intensité (FPDAFI).

La Sustainable Forestry Initiative  
(SFI® Inc.) 
La SFI est un organisme indépendant sans 
but lucratif qui se consacre à la promotion 
de l’aménagement forestier durable par des 
collaborations de nature forestière. La SFI 
est gérée par un conseil d’administration 
comprenant trois chambres, qui 
représentent également les secteurs 
environnemental, social et économique. 
La Norme SFI d’aménagement forestier 
(d’abord publiée en 1995, révisée en 1999, 
2002, 2005, 2010 et 2015) se base sur les 
principes de la SFI et s’applique aux États-
Unis et au Canada (SFI - 2015-2019). La 
Norme SFI d’approvisionnement en fibre 
comprend des mesures pour accentuer 
l’utilisation de saines pratiques de foresterie 
afin de protéger la qualité de l’eau, pour 
sensibiliser les propriétaires terriens et 
pour favoriser le recours aux services 
de professionnels de l’aménagement 
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forestier et de la récolte. La SFI dispose 
aussi de deux modules conçus pour les 
petits propriétaires ainsi que pour les 
peuples, les familles et les communautés 
autochtones. 

La Norme SFI d’aménagement forestier 
est reconnue par le PEFC.

NORMES ET PROGRAMMES 
INTERNATIONAUX

Forest Stewardship Council International 
(FSC) et le Programme de reconnaissance 
des certifications forestières (PEFC) 
sont des programmes internationaux 
indépendants et sans but lucratif qui 
reconnaissent les normes de certification 
forestière nationales et régionales qui 
respectent des exigences internationales 
communes et sont élaborées par le biais 
d’un processus multilatéral.

Le FSC est un organisme international 
qui fournit un système d’accréditation 
volontaire et de certification 
indépendante par un tiers. Fondé en 
1994, il fonctionne grâce à un réseau de 
bureaux nationaux et régionaux dans 
plus de 50 pays. L’organisme établit 
des procédures pour l’élaboration et 
l’approbation de normes d’aménagement 
FSC qui se basent sur ses principes 
et critères. De plus, le FSC établit des 
normes d’accréditation d’organismes 
d’évaluation de la conformité (aussi 
appelés organismes de certification), qui 
certifient la conformité aux normes du 
FSC. En fonction de ces normes, le FSC 
offre un système de certification pour les 
organisations qui cherchent à vendre leurs 
produits comme certifiés FSC. En date 
mai 2020, 211 millions d’hectares (521 
millions d’acres) répartis dans 90 pays 
étaient certifiés selon les normes FSC.     

Au Canada, trois normes régionales et 
la Norme canadienne d’aménagement 
forestier ont été accréditées par le FSC.

Le PEFC est une alliance mondiale de 
systèmes nationaux de certification 
forestière. Fondé en 1999, l’organisme 
couvre 51 pays par un réseau de membres 
nationaux qui élaborent et mettent en 
application le système PEFC dans leur 
pays.  Le PEFC est un organisme-cadre qui 
reconnaît les systèmes de certification 
forestière nationaux. Chaque système 
national de certification est soumis à 
une évaluation rigoureuse par un tiers 
par rapport aux références uniques 
du PEFC en matière de durabilité pour 
s’assurer de sa conformité aux exigences 
internationales. Dans le système de 
certification PEFC, les organismes 
d’accréditation nationaux doivent être 
membres de l’International Accreditation 
Forum (IAF) ou de l’un des groupes 
régionaux d’accréditation de l’IAF. Faire 
partie du PEFC permet d’utiliser la norme 
internationale de chaîne de traçabilité du 
PEFC et l’étiquette PEFC. En date de mars 
2020, le PEFC avait reconnu 331 millions 
d’hectares (818 millions d’acres) de forêts 
certifiées dans plus de 40 pays.   

Le Canada s’est joint à l’alliance du PEFC 
en 2001 par CSA International, une partie 
du Groupe CSA qui a élaboré la norme 
d’AFD de la CSA. La SFI a aussi été un des 
premiers membres de PEFC, s’y joignant 
en juin 2001. En 2005, les normes de 
la CSA et de la SFI ont été reconnues à 
l’échelle internationale par le PEFC.



9

Double Certification  - Sur la base de recherches conjointes, le PEFC et le FSC ont conclu qu'au milieu de 2019, 93 
millions d'hectares de la superficie forestière mondiale étaient doublement certifiés (18% de la superficie totale 
certifiée) et que la superficie totale certifiée mondiale était de 430 millions d'hectares. La double certification 
existe dans 33 pays.
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2. 

CANADA – WORLD LEADER IN 
FOREST CERTIFICATION

Le Canada – 
un chef de file 
mondial de la 

certification forestière
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Le Canada – 
un chef de file 
mondial de la 

certification forestière

LE CANADA EST LE CHEF DE FILE DE LA CERTIFICATION FORESTIÈRE PAR UNE TIERCE 
PARTIE DANS LE MONDE 

L’engagement de première heure à la certification des sociétés membres de l’APFC, en 2002, a suscité une croissance 
phénoménale de la certification forestière au Canada. Il y a maintenant un volume considérable de bois certifié au 
Canada pour répondre à la demande toujours plus grande des consommateurs pour des produits forestiers certifiés.

Carte de la certification.  On trouvera une carte des opérations forestières certifiées au Canada au   
www.certificationcanada.org. On obtient des détails sur la certification en cliquant sur une région particulière. Un 
exemple de carte est donné ci-dessous, et la version la plus récente se trouve sur le site Web.
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 » Au Canada, 168 millions d’hectares (415 millions d’acres) sont certifiés par une tierce 
partie selon au moins une des trois normes de certification de l’aménagement forestier 
durable en usage.

 » Dans la vaste majorité des forêts où il peut y avoir des opérations forestières, les 
pratiques forestières sont maintenant certifiées.

 » Le Canada a la plus grande superficie de forêts certifiées de façon indépendante dans le 
monde.

 » Le Canada compte 35 % du territoire forestier certifié dans le monde.

 » Seulement 11 % des forêts du monde sont certifiées de façon indépendante. 
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 » Le Canada compte 42 % de toutes les certifications reconnues par le PEFC (CSA et SFI) et 22 % 
de toutes les certifications FSC.
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Principaux éléments 
des programmes 

de certification
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Principaux éléments 
des programmes 

de certification

Les programmes de certification forestière de la CSA, du 
FSC et de la SFI ont tous été élaborés pour répondre à 
des circonstances et à des besoins précis et ils présentent 
des différences. Le cadre législatif dans lequel ils sont 
appliqués a aussi une influence. Par exemple, la norme 
de la CSA ne s’applique qu’au Canada où la plupart des 
territoires forestiers sont de propriété publique, et elle 
a été rédigée de façon à compléter les politiques, les 
lignes directrices et le suivi gouvernemental strict déjà  
en place pour les forêts publiques du Canada. La norme 
du FSC a été établie pour réagir aux préoccupations 
relatives à la déforestation mondiale et elle s’applique 
sur les territoires privés ou publics, de superficie faible 
ou élevée, partout dans le monde. Elle comprend des 
exigences qui ne sont pas nécessairement déjà en place 
dans les pays en développement qui ne sont pas dotés 
d’un cadre environnemental et social strict. La norme de la 
SFI s’applique au Canada et aux États-Unis, aux territoires 
publics comme privés, et ses exigences en Amérique du 
Nord tiennent compte du solide cadre législatif en place. 
Elle comprend des obligations en matière de sensibilisation 
et de formation des fournisseurs pour le bois acheté de 
sources non certifiées pour s’assurer que tout le bois 
provient bien de sources responsables.

Les normes ont évolué avec le temps, comme c’est le 
cas de la définition même de l’aménagement forestier 
durable. Elles demeurent à jour et pertinentes grâce à des 
révisions périodiques qui tiennent compte des nouvelles 
connaissances scientifiques et des opinions changeantes  
de la population. Elles se rejoignent sous plusieurs 
aspects. Par exemple, la norme de la CSA tient maintenant 
davantage compte des préoccupations sociales, celles du 
FSC, des préoccupations économiques, et la portée de la  
SFI comprend maintenant la conservation, les 
communautés et l’éducation.

Toutes les normes favorisent un aménagement forestier 
responsable par la conservation de la diversité biologique, 
par le maintien des habitats fauniques et de la diversité des 
espèces, par la protection des sites d’intérêt particulier, 
des sols et de l’eau et par des niveaux de récolte durable. 
Les forêts sont protégées de l’exploitation forestière 
illégale, les lois et les droits sont respectés, on cherche la 
contribution de multiples intervenants, il y a des rapports 
publics et on exige des vérifications par des tierces parties 
indépendantes.    

Pour en savoir plus sur la façon dont les systèmes de 
certification favorisent tous un aménagement forestier 
responsable, consultez le tableau qui suit, intitulé  
« Principaux éléments des programmes de certification  
forestière ».
 
 
TOUTES LES NORMES SONT VALABLES

Les normes de certification de la CSA, du FSC et de la 
SFI font toutes partie de politiques d’achat qui visent 
l’obtention de produits sains au plan environnemental, 
qui proviennent de forêts bien aménagées. Les normes 
se complètent les unes les autres, car elles ont toutes les 
mêmes objectifs généraux. Elles sont appliquées côte à 
côte au sein du paysage et, de plus en plus, dans les mêmes 
territoires forestiers pour profiter de toutes les possibilités 
de répondre aux demandes du marché. La certification en 
vertu d’une norme facilite la certification en fonction d’une 
autre norme, car de nombreux éléments sont déjà en place. 
Voir la carte des superficies certifiées au Canada au  
www.certificationcanada.org.

Le Conseil canadien des ministres des forêts reconnaît les 
normes de la CSA, du FSC et de la SFI comme conformes 
aux ententes nationales et internationales en matière 
d’aménagement forestier durable et répondant aux 
critères voulant qu’elles reflètent un équilibre entre les 
intérêts, qu’elles soient objectives, basées sur des données 
scientifiques, réalisables et pratiques.

De nombreux autres organismes gouvernementaux 
et grands acheteurs d’Amérique du Nord qui ont des 
politiques d’achat de produits certifiés reconnaissent les 
programmes de la CSA, du FSC et de la SFI. Dans le monde, 
ces programmes sont reconnus explicitement ou par le 
biais des programmes internationaux du FSC ou du PEFC, 
et sont acceptés par les gouvernements de la France, de 
l’Allemagne, du Japon, de la Nouvelle-Zélande, de la Suisse 
et du Royaume-Uni. 
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TABLEAU DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS 
DES PROGRAMMES DE CERTIFICATION 
FORESTIÈRE 

Les normes de certification forestière en usage au Canada 
sont similaires en ce qui a trait aux valeurs principales. 
Toutefois, chacune passe à sa façon des valeurs et principes 
internationaux à l’application locale :  

 » La norme d’aménagement forestier durable de la CSA 
prévoit une combinaison d’exigences au chapitre de 
la participation du public, de la performance et des 
systèmes de gestion. Les exigences de cette norme 
en termes de systèmes de gestion sont basées sur 
la norme CAN/CSA-ISO 14001 sur les systèmes de 
gestion de l’environnement, une norme reconnue 
internationalement. Dans le processus de participation 
du public, un groupe consultatif définit et choisit des 
valeurs, des objectifs, des indicateurs et des cibles 
basés, sans s’y limiter, sur les éléments d’aménagement 
forestier durable identifiés dans cette norme. 

 » La norme canadienne d’aménagement forestier du FSC 
maintient une structure hiérarchique établie à l’échelle 
internationale, où les principes sont des règles ou 
éléments essentiels de l’aménagement des forêts, les 
critères représentent des moyens de juger si un principe 
est respecté et les indicateurs offrent l’orientation en 
matière de rendement que les organisations certifiées 
FSC doivent respecter ou à laquelle elles doivent 
souscrire. 

 » La norme d’aménagement forestier de la SFI s’applique 
aux participants au programme SFI qui sont propriétaires 
de territoires forestiers ou ont autorité sur des territoires 
forestiers; elle se base sur des principes, des objectifs, 
des mesures de performance et des indicateurs. 
De plus, les organisations qui ont des programmes 
d’approvisionnement en fibre doivent respecter la 
norme de la SFI à cet égard.  

Ces différences « structurales » font qu’il est difficile de 
comparer directement les trois normes, car elles utilisent 
des démarches différentes pour concevoir des indicateurs 
vérifiables. Pour structurer notre comparaison, nous 
faisons référence à des éléments d’aménagement forestier 
durable convenus internationalement, utilisés par Indufor 
dans sa comparaison des cadres légaux et des normes de 
certification de l’aménagement forestier dans le monde 
(d’abord publiée en 2009 puis révisée en 2016). On peut 
consulter un sommaire du rapport d’Indufor sur le site Web 
de l’APFC au www.fpac.ca/fr/.

Le tableau qui suit illustre les exigences de ces normes au 
plan forestier et donne des exemples d’indicateurs pour 
montrer comment les exigences sont appliquées aux forêts 
canadiennes. D’autres éléments importants des normes de 
certification, comme les compétences des vérificateurs, la 
chaîne de traçabilité et l’étiquetage, sont aussi abordés. Le 
tableau est basé sur ce qui est indiqué dans les normes et 
ne doit pas être considéré comme une indication précise de 
ce qui se produit quand elles sont appliquées sur le terrain.
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Autres éléments des programmes 

CSA FSC SFI

ÉQUILIBRE DES INTÉRÊTS Les décisions sont prises dans le contexte d’une représentation équilibrée des intérêts sociaux, 
économiques et environnementaux. Toutes les normes ont l’appui de divers groupes de conservation.
Les normes du Groupe CSA 
sont élaborées dans le cadre 
d’un processus participatif 
ouvert et inclusif. Le Comité 
technique sur l’aménagement 
forestier durable assure 
une  représentation 
équilibrée des producteurs 
forestiers (y compris des 
propriétaires de boisé), 
des fabricants de produits 
forestiers, des établissements 
d’enseignement, des  
gouvernements provinciaux 
et fédéral, des groupes 
environnementaux, des 
consommateurs, 
des syndicats et 
des communautés 
autochtones. 

La prise de décisions au 
sein du FSC se fait par les 
membres du monde entier. 
À l’échelle internationale, 
les membres sont divisés en 
chambres (environnementale, 
sociale et économique). 
Au Canada, il y a en plus 
une chambre autochtone. 
Chacune des chambres a un 
droit de vote égal. L’objectif 
de cette structure est de 
maintenir un équilibre entre 
le droit de vote des différents 
intérêts.

La SFI est régie par un conseil 
d’administration composé de 18 
membres, qui est responsable 
de superviser et d’améliorer le 
programme et les normes SFI, 
qui sont reconnus à l’échelle 
internationale. Les trois chambres 
du conseil représentent également 
les secteurs environnemental, 
social et économique. Les 
membres du conseil  regroupent 
des représentants de haut niveau 
d’organismes de conservation, 
d’établissements d’enseignement, 
de groupes autochtones, de 
propriétaires de boisés familiaux, de 
fonctionnaires, de travailleurs et de 
l’industrie des produits forestiers. 
Cette diversité reflète la variété des 
intérêts au sein du monde forestier.

ORGANISMES DE 
CERTIFICATION 

ACCRÉDITÉS 

Les organismes d’accréditation sont responsables d’évaluer et d’accréditer les organismes 
d’évaluation de la conformité (OEC) selon les exigences de la norme ISO/IEC 17021-1:2015 Évaluation 
de la conformité – Exigences pour les organismes procédant à l’audit et à la certification des systèmes 
de management.
Les OEC, qu’on appelle aussi organismes de certification, sont responsables de réaliser des 
vérifications indépendantes et de prendre des décisions sur la certification. 

Les organismes de 
certification qui font 
des vérifications de la 
norme d’aménagement 
forestier durable de la CSA 
sont accrédités par des 
membres de l’International 
Accreditation Forum (IAF), 
notamment par le Conseil 
canadien des normes.

Les organismes de 
certification qui font des 
vérifications de la norme 
d’aménagement forestier 
et de la norme de chaîne 
de traçabilité du FSC sont 
accrédités par l’Assurance 
Services International (ASI).

Les organismes de certification qui 
font des vérifications en fonction des 
normes d’aménagement forestier, 
d’approvisionnement en fibre et 
de chaîne de traçabilité de la SFI 
sont accrédités par l’ANSI National 
Standards Institute (ANAB)  ou par le 
Conseil canadien des normes (CCN).

VÉRIFICATIONS 
INDÉPENDANTES FAITES 
PAR UNE TIERCE PARTIE 

Les vérifications sont effectuées par des organismes de certification accrédités, indépendants des 
organisations qui rédigent les normes (CSA, FSC et SFI). Les organismes de certification emploient ou 
ont accès à un nombre suffisant de vérificateurs, y compris des chefs d’équipe de vérificateurs et des 
experts techniques, pour réaliser tout le travail de vérification. 

Les organismes de certification prennent leurs décisions en matière de certification en se basant sur 
leur vérification de la conformité des activités d’aménagement forestier des entreprises vérifiées par 
rapport aux exigences précisées dans la norme applicable.
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Outre la vérification de 
certification initiale, des 
vérifications de surveillance 
annuelles sont exigées, 
y compris une revue de 
la documentation et des 
vérifications sur le terrain 
de la forêt et du système de 
gestion qui visent à confirmer 
les progrès réalisés en ce qui 
a trait à l’atteinte des cibles 
et au respect des exigences 
d’aménagement forestier 
durable.

Une vérification complète 
de renouvellement de la 
certification est effectuée 
périodiquement après l’octroi 
de la certification initiale, 
selon les exigences de la 
norme ISO/IEC 17021.

Il y a quatre types de 
vérification pour toutes 
les évaluations de 
l’aménagement forestier. 

Préévaluation : évaluation 
pour déterminer l’état de 
préparation du demandeur 
pour l’évaluation principale.
Évaluation principale : 
évaluation du demandeur en 
vue de la certification FSC.
Réévaluation : évaluation 
pour le renouvellement de la 
certification.
Évaluation de surveillance : 
répétition systématique de 
l’évaluation de la conformité 
comme base pour maintenir 
la validité de la certification 
FSC.

Les participants au programme 
SFI certifiés selon la norme 
d’aménagement forestier, 
d’approvisionnement en fibre 
ou de chaîne de traçabilité font 
l’objet de vérifications annuelles 
de surveillance par des organismes 
de certification indépendants 
et accrédités pour assurer une 
conformité continue. Pour maintenir 
un certificat d’aménagement 
forestier, d’approvisionnement en 
fibre ou de chaîne de traçabilité, les 
participants au programme certifiés 
font l’objet d’une vérification 
complète pour le renouvellement de 
la certification tous les cinq ans.

RÉVISION DES NORMES Toutes les normes forestières demeurent à jour et pertinentes grâce à un processus de révision 
ouvert et inclusif prévoyant la participation du public, qui se fait généralement au Canada selon un 
cycle de cinq ans.

CHAÎNE DE TRAÇABILITÉ Toutes les normes de chaîne de traçabilité exigent l’examen de toutes les sources de bois non 
certifiées pour déterminer si elles proviennent de sources légales (autorisées) et crédibles. Elles 
excluent également les matériaux de sources inacceptables/controversées. Les matériaux certifiés 
et non certifiés font ensuite l’objet d’un suivi à chaque étape du processus de production ou de 
commerce soit par des méthodes physiques de séparation, un système de pourcentage ou un 
système de crédit. 
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Possibilité d’utiliser les 
étiquettes du PEFC :
 » Pour les produits dont 

le contenu certifié 
PEFC est d’au moins 
70 % et provient de 
forêts certifiées selon 
un programme de 
certification forestière 
reconnu par le PEFC.

 » Pour les produits 
comprenant du 
contenu certifié PEFC 
et recyclé. Au moins 
70 % doivent provenir 
de forêts certifiées 
selon un programme de 
certification forestière 
reconnu par le PEFC et 
de matières premières 
recyclées post-
consommation.

Étiquette pour un contenu 
100 % certifié FSC

Étiquette 100 % recyclé.
(Au moins 85 % de sources 
post-consommation, au 
plus 15 % de sources post-
industrielles).

Variété d’étiquettes Sources 
mixtes, comprenant une 
combinaison de matières 
certifiées FSC, de matières 
de source contrôlée et de 
matières recyclées. Les 
déclarations de contenu 
peuvent se calculer par les 
systèmes de transfert, de 
pourcentage ou de crédit 
(généralement 70 % de 
contenu certifié FSC et recyclé 
combinés). 

Étiquettes de contenu  
certifié : Montrent qu’une partie ou 
la totalité du contenu en fibre du 
produit provient de forêts certifiées 
selon une norme reconnue par le 
PEFC au Canada ou aux États-Unis 
(SFI, CSA et American Tree Farm 
System.  
 » Comprend une étiquette de 

contenu combiné indiquant les 
pourcentages exacts de contenu 
provenant de forêts certifiées, 
de sources de fibre certifiées 
et de matières recyclées post-
consommation (à utiliser avec les 
calculs de pourcentage moyen).  

 » Lorsqu’une entreprise se sert 
de la méthode de crédits par 
volume, la déclaration sur 
l’étiquette est “Promouvoir la 
gestion durable de la forêt” 

 » Les étiquettes peuvent 
comprendre un ruban de Möbius 
indiquant le pourcentage de 
contenu post-consommation dans 
le produit. 

Étiquettes de sources de  
fibre :  Montrent que les systèmes 
d’approvisionnement sont certifiés 
par un tiers comme respectant 
la norme SFI 2015-2019 sur 
l’approvisionnement en fibre ainsi 
que l’annexe 1, intitulée Rules for use 
of the SFI Certified Sourcing Label.

SITES WEB www.csagroup.org
www.csasfmforests.ca
www.pefccanada.org
www.pefc.org

www.fsc.org
www.fsccanada.org

www.sfiprogram.org
www.pefc.org

Tableaux basés sur l’information diffusée publiquement par la CSA, le FSC, le PEFC et SFI au moment de la rédaction.
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Conclusions

Bien qu’ils présentent certaines différences, les trois 
programmes de certification en usage au Canada  
favorisent tous un aménagement forestier sain par des 
principes, des critères et des exigences considérés  
comme la base de l’aménagement forestier durable au 
Canada et partout dans le monde.
 
Comme seulement 11 pour cent des forêts du monde  
sont actuellement certifiées, le fait que 36 pour cent de  
ces forêts certifiées se trouvent au Canada signifie que le 
pays dispose d’un approvisionnement stable et sûr en  
fibre  certifiée. Le processus indépendant de vérification 
procure une assurance additionnelle quant aux pratiques 
forestières responsables dans un pays dont les cadres 
réglementaires en matière de foresterie sont parmi les plus 
stricts et les mieux appliqués dans le monde.  
 
 
 
 

AVANTAGES D’INCLURE TOUTES LES   
NORMES AUX POLITIQUES D’ACHAT : 

 » Favorise les sources de produits forestiers bien 
aménagées, légales et conformes au développement 
durable

 » Récompense le leadership en matière de foresterie 
durable dans les 11 % des forêts du monde qui sont 
certifiées et encourage des améliorations similaires dans 
les 89 % restants

 » Favorise la concurrence entre les normes ainsi que leur 
amélioration continue

 » Assure un approvisionnement abondant en produits 
forestiers certifiés

 » Donne la liberté de choix (différentes possibilités) 
aux organismes qui cherchent des produits forestiers 
certifiés

 » Améliore les pratiques d’aménagement forestier à 
l’échelle du globe en offrant la vérification par une tierce 
partie des pratiques responsables
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